
CHAPITRE III

RÉGIME APPLICABLE AUX FONCTIONNAIRES CONSULAIRES HONORAIRES ET
AUX POSTES CONSULAIRES DIRIGÉS PAR EUX

ARTICLE 58
Dispositions générales concernant les facilités, privilèges et immunités
Les articles 28, 29, 30, 34, 35, 36, 37, 38 et 39, le paragraphe 3 de l'article 54rles paragraphes 2 et 3 de l'article 55 s'appliquent aux postes consulaires

ingés par un fonctionnaire consulaire honoraire. En outre, les facilités,rivilèges et immunités de ces postes consulaires sont réglés par les articles9, 60, 61 et 62.
. Les articles 42 et 43, le paragraphe 3 de l'article 44, les articles 45 et 53 et le
aragraphe 1 de l'article 55 s'appliquent aux fonctionnaires consulaires hono-tires. En outre, les facilités, privilèges et immunités de ces fonctionnaires
Onsulaires sont réglés par les articles 63, 64, 65, 66 et 67.

Les privilèges et immunités prévus dans la présente Convention ne sont
as accordés aux membres de la famille d'un fonctionnaire consulaire hono-
tire ou d'un employé consulaire qui est employé dans un poste consulaire
irigé par un fonctionnaire consulaire honoraire.

L'échange de valises consulaires entre deux postes consulaires situés dans
s Pays différents et dirigés par des fonctionnaires consulaires honoraires

est admis que sous réserve du consentement des deux États de résidence.

ARTICLE 59

Protection des locaux consulaires
L'État de résidence prend les mesures nécessaires pour protéger les

eaux consulaires d'un poste consulaire dirigé par un fonctionnaire consu-
ire honoraire et empêcher qu'ils ne soient envahis ou endommagés et que la
'i du poste consulaire ne soit troublée ou sa dignité amoindrie.

ARTICLE 60

Exemption fiscale des locaux consulaires
Les locaux consulaires d'un poste consulaire dirigé par un fonctionnaire

nsulaire honoraire, dont l'État d'envoi est propriétaire ou locataire, sont
empts de tous impôts et taxes de toute nature, nationaux, régionaux ou
tnMunaux, pourvu qu'il ne s'agisse pas de taxes perçues en rémunération
services particuliers rendus.

L'exemption fiscale prévue dans le paragraphe 1 du présent article ne
PPlique pas à ces impôts et taxes lorsque, d'après les lois et règlements de
tat de résidence, ils sont à la charge de la personne qui a contracté avec
tat d'envoi.

ARTICLE 61

Inviolabilité des archives et documents consulaires

Les archives et documents consulaires d'un poste consulaire dirigé par un
lctionnaire consulaire honoraire sont inviolables à tout moment et en

45


